
VILLE DE MONTBELIARD
DEPARTEMENT DU DOUBS
ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

----------

Séance du 19 décembre 2022

L'an  deux  mille  vingt-deux,  le  dix-neuf  décembre  à  dix-huit  heures,  le  Conseil
Municipal  s'est  réuni  à Pays de Montbéliard  Agglomération,  avenue des Alliés,
dans la salle du Conseil de la Communauté d’Agglomération, sous la présidence
de Madame Marie-Noëlle BIGUINET, Maire.

La  convocation  a  été  adressée  aux  Conseillers  Municipaux  et  affichée  le  9
décembre 2022.

Etaient présents :
M. Alexandre GAUTHIER, Mme Christine SCHMITT, M. Philippe DUVERNOY,
Mme  Annie  VITALI,  M.  Philippe  TISSOT,  Mme  Léopoldine  ROUDET,
M. Christophe FROPPIER, Mme Ghénia  BENSAOU, M.  Eddie STAMPONE,
Adjoints
Mme Evelyne PERRIOT, Mme Gisèle CUCHET, M. Rémi PLUCHE, M. Olivier
TRAVERSIER,  M.  François  CAYOT,  M.  Karim  DJILALI,  Mme  Nora
ZARLENGA,  M.  Olivier  GOUSSET,  Mme  Hélène  MAITRE-HENRIET,
Mme  Priscilla  BORGERHOFF,  Mme  Alixia  BEAUTÉ,  Mme  Marie-Rose
GALMES,  M.  Patrick  TAUSENFREUND,  M.  Mehdi  MONNIER,  M.  Bernard
LACHAMBRE, M. Eric LANÇON, Mme Myriam CHIAPPA KIGER, Mme Sidonie
MARCHAL, Conseillers Municipaux

Etaient excusés :
M. Frédéric ZUSATZ avec pouvoir à M. Alexandre GAUTHIER
M. Gilles MAILLARD avec pouvoir à M. Karim DJILALI
Mme Sophie GUILLAUME avec pouvoir à M. Christophe FROPPIER
M. Alain PONCET avec pouvoir à M. Bernard LACHAMBRE
M. Gilles BORNOT

Etaient absentes :
Mme Anne POCHOUNY
Mme Martine CHENUS-MARTHEY

Secrétaire de séance :
Mme Alixia BEAUTÉ

OBJET
CITE EDUCATIVE – SUBVENTION 2022

Cette délibération a été affichée le : 
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DELIBERATION N° 2022-19.12-9

CITE EDUCATIVE – SUBVENTION 2022

Monsieur Alexandre GAUTHIER expose :

Les Cités éducatives sont une démarche collective de tous les acteurs, autour des
établissements scolaires.
Il s’agit de mobiliser au-delà et de manière complémentaire au temps scolaire : les
élèves et les enseignants, mais aussi les parents, les professionnels de la petite
enfance, les médiateurs et travailleurs sociaux, les bibliothécaires, les éducateurs
et les animateurs artistiques, culturels et sportifs...
De la crèche jusqu’à l’entrée dans la vie active, tout au long du parcours scolaire
de  chaque  enfant  et  jeune,  les  Cités  éducatives ambitionnent  de  créer  un
environnement stimulant et sécurisant qui favorise le développement des élèves, et
ce quels que soient leur milieu, leurs dispositions et leurs ambitions personnelles.

Dans  ce  cadre  et  pour  les  années  2020  à  2022,  la  Cité  éducative
Montbéliard/Béthoncourt,  qui  concerne  les  quartiers  Petite-Hollande  et
Champvallon,  soutient  financièrement  diverses  actions  éducatives,  selon  des
modalités précisées année après année.

En  2021,  la  Ville  avait  reçu  une  subvention  de  34 000  €  pour  financer  ses
différentes actions. En 2022, la subvention accordée par l’Etat s’élève à 63 500 €
et doit permettre de cofinancer les actions suivantes :

- Pilotage des actions menées sur le territoire de notre commune (7 500 €) ;
- Prise  en charge  de l’inscription des  classes de la  Petite-Hollande  à  l’Union

Sportive  de  l’Enseignement  du  Premier  degré  (USEP),  afin  de  soutenir  et
développer la pratique sportive en temps scolaires (11 000 €) ;

- Action « Savoir  rouler à vélo »,  qui – là encore – permet de développer les
pratiques sportives en temps scolaire, mais également d’encourager les modes
de déplacement « doux » (3 500 €) ;

- Action  « Parcours  artistiques  européens »,  portée  par  le  service  Enfance
jeunesse en collaboration avec la ville de Ludwigsburg, qui vise notamment à
mettre en relation les jeunes de Montbéliard et de Ludwigsburg et à leur faire
découvrir la richesse des sites culturels des deux villes (9 000 €) ;

- Action « cafés parents », qui permet d’aborder avec les parents – dans les 6
écoles maternelles de la Petite-Hollande – un certain nombre de sujets qui ont
un impact direct sur la réussite scolaire de leurs jeunes enfants, tels que le
sommeil, l’utilisation des écrans... (8 000 €) ;

- Action « éducation au numérique », qui permet d’aborder les questions de la
cyberdépendance  et  du  cyberharcèlement  avec  les  élèves  de  CM2  des  3
écoles élémentaires du quartier, ainsi qu’avec leurs parents (3 500 €) ;
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- Action autour du langage dans les écoles maternelles de la Petite-Hollande. En
collaboration avec l’association « Coup de pouce »,  mise en place d’ateliers
réguliers visant à améliorer la maîtrise de la langue, en complément de ce qui
est déjà réalisé en temps scolaire. Cette action s’adresse aux « petits parleurs »
de grande section de maternelle, repérés par leurs enseignants, qui s’expriment
peu en classe (10 000 €) ;

- Actions « Arts  et  valeurs de la République » (4 000 €)  et  « Je découvre les
projets urbains de mon quartier ... » (2 000 €), portées par le service Enfance
jeunesse ;

- Action « Réussir ses entretiens d'embauche » (5 000 €).

Enfin,  toujours dans le  cadre des Cités éducatives  et à titre  d’information,  une
action de remobilisation vers l’emploi portée par le CCAS doit bénéficier en 2022
d’une subvention de 20 000 €.

Après avis de la commission compétente, le Conseil Municipal autorise le Maire ou
son  représentant  à  signer  la  convention  de  subvention  jointe  à  la  présente
délibération.

Décision du Conseil Municipal
Pour : 32
Contre : 0
Abstentions : 0

- ADOPTE -
Ont signé au registre les membres présents

Le Maire,

Déposée en Sous-Préfecture le : 
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